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Atelier 3 Gestion des sinistres : Accompagnement et bonnes pratiques pour les réduire 

Retour sur la sinistralité en Métallerie 

 
• Hervé Lamy – Union des métalliers 
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Métallerie et sinistralité 
• Retour de l’Observatoire de la Qualité de la Construction 

• Utilisation de l’outil Sycodés 
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Métallerie et sinistralité 
• La base Sycodés regroupe les pathologies dans la construction qui sont alimentées à 

l’aide des experts construction. Elle ne concerne majoritairement que les 
déclarations DO (Dommage Ouvrage) prises en garanties. 

• L’échantillon est alimenté régulièrement par les experts à l’aide d’une plateforme 
dédiée, et compte aujourd’hui environ 470 000 fiches depuis 1995. 

• L’échantillon est loin d’être exhaustif mais il semble représentatif et nous permet de 
mener les études nécessaires pour détecter les grandes familles de pathologies. 

• Les désordres collectés par Sycodés sont ceux faisant l’objet d’une déclaration de 
sinistre à caractère décennal et dont le cout de réparation se situe entre 762 € HT et 
250 000 € HT. 
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Métallerie et sinistralité 
• Nomenclatures de la 

base Sycodés 

• 21 familles de sinistres 

• Depuis 1995 

• Quelques exemples 
 Menuiserie alu 

470 par an en moyenne 

 Menuiserie acier 

45 par an en moyenne 
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Menuiserie alu 
• Etanchéité propre 30% 

• Défaut de liaison 39% 

• Défaut des seuils 13% 

• Défaut de conception / 

    fabrication  < 3% 
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Menuiserie alu 
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Couverture en Acier 
• Défaut points singuliers 56% 

• Défaut de liaison avec pénétration 11%  

• Défaut de fixation 7 % 

• Défaut de ventilation 11% 
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Couverture  

    en Acier 
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Porte entrée 
• Vice du matériau 10% 

• Etanchéité propre 22% 

• Défaut de liaison 18% 

• Défaut des seuils 9% 

• Défaut de conception / 

    fabrication  7% 
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Porte entrée 
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Charpente métallique 
• Vice du matériau ou  

de la protection 11% 

• Erreur de dimensionnement 25% 

• Défaut d’assemblage 25% 

• Autre 39% 
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Charpente métallique 
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Quelques documents 
• Comment bien réceptionner le support ? 

• Fiches Entretien des ouvrages 
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Quelques documents 
• Comment bien réceptionner le support ? 

• Fiches Entretien des ouvrages 

Des outils de l’AQC 
• Fiches pathologiques 

• Appli mobile  
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Quelques documents 
• Comment bien réceptionner le support ? 

• Fiches Entretien des ouvrages 

Des outils de l’AQC 
• Fiches pathologiques 

• Appli mobile  

 

 

http://www.qualiteconstruction.com/outils/fiches-pathologie.html#c76
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Quelques documents 
• Comment bien réceptionner le support ? 

• Fiches Entretien des ouvrages 

Des outils de l’AQC 
• Fiches pathologiques 

• Appli mobile  

 

 

Travaux en cours sur une norme interfaces chantiers 

http://www.qualiteconstruction.com/outils/fiches-pathologie.html#c76
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Assurance et responsabilités 

 
• Carine VAZ - SMABTP 
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Un Groupe mutualiste : 

 pas d'actionnaire 

 un engagement aux côtés de ses clients 

 un accompagnement permanent des sociétaires 

 

Un partenaire financièrement  
solide : une marge de solvabilité parmi 
les plus élevées du monde de l'assurance 

Un Groupe majeur  : 

 un leader de l’assurance en France 

 près de 160 ans d’existence sur le marché de 
l'assurance des professionnels 

 
 
 
 
Ratio de couverture du capital de solvabilité requis (SCR), pour 
SMABTP, au 1er janvier 2016 (ratio calculé en utilisant un modèle interne 
partiel, tel qu'autorisé par l'Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution, 
organe de supervision français de la banque et de l’assurance). 

                              Le Groupe SMA  
                               assureur et partenaire solide 

401 % SMABTP 

Minimum 
réglementaire 
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2,4 milliards €  
de chiffre d’affaires 

3 225  
collaborateurs 

167 600 
Contrats gérés en assurance de biens et 
de responsabilité 

 

100 implantations 

 

163 500 
Contrats d’épargne individuelle, de 
prévoyance  et de retraite collective 

570 
interlocuteurs commerciaux présents 
partout en France 

                              Groupe SMA 
                              les chiffres clés 

donnée 2015 

à fin 2016 

à fin 2016 
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I. AVANT 
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1 . Ayez une assurance adaptée : du choix de vos garanties 
dépend l’avenir de votre entreprise !  
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Faites le point sur vos garanties actuelles   
INTERROGEZ- VOUS APPELEZ VOTRE CONSEILLER COMMERCIAL  

 Fabrication, négoce, ou pose ? 
 Fabrication d’ouvragés de métallerie sans marché de 

travaux ? 
 Quelle est la part la part que vous réalisez grâce à la 

sous-traitance ? 
 Une activité innovante ? 
 L’utilisation de technique(s) non courante(s) ? 
 Votre clientèle : particulier, industrie, tertiaire ? 
 Marchés publics ? Privés ? 
 Un environnement à risque ? 
 Des engagements contractuels spécifiques ? 
 Une intervention de maintenance, réparation ? 
 Vos qualifications et/ou certifications ? 

Demandez une analyse au service contrat de votre 
assureur afin de vous aider à faire le point  

 
 
 

Ils vous aideront à vérifier que les activités déclarées 
sont celles que vous exercez toujours 

 

En général votre contrat garanti une activité d’entreprise exécutant des travaux et ne couvre pas forcement une 
activité de négoce 
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Des garanties facultatives indispensables en métallerie  
Outre les garanties obligatoires vos contrats peuvent prévoir des garanties optionnelles plus ou moins étendues : 

Incendie –– Tempête – Catastrophes naturelles, risque d’effondrement. 

Vérifiez qu’elles sont en 
adéquation avec votre activité 

de métallerie et votre 
sinistralité 

VEUILLEZ À SOUSCRIRE 
• le risque d’incendie ou d’explosion  
• la garantie effondrement de l’ouvrage 
• la garantie vol et actes de vandalismes commis par des tiers  
• l’erreur d’implantation 
• la garantie de bon fonctionnement 
• les dommages immatériels 
• les dommages intermédiaires 
• les ouvrages non soumis 
• un contrats comportant des  garanties «  tous fondements juridiques »  

                     - Au  GME  solidaires  vérifiez  que  la  solidarité  contractuelle  est  garantie  et  notamment  votre        

                        responsabilité  en  cas de mandataire  

                    - Aux pénalités de retard  
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Une couverture financière adéquate 

A défaut d’une couverture financière adaptée, la 
pérennité de votre entreprise peut être engagée !  

• Ayez des montants de garantie adaptés aux opérations que 
vous réalisez 

• Contactez votre assureur pour obtenir une élévation de ces 
montants 

• Souscrivez des contrats de seconde ligne 
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2. Restez dans les limites de vos compétences techniques et 
des activités déclarées à votre assureur  
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VÉRIFIEZ QUE VOTRE INTERVENTION RESTE 

DANS LES LIMITES DE VOS COMPÉTENCES 

TECHNIQUES  
 

VÉRIFIEZ LES ACTIVITÉS DÉCLARÉES À VOTRE 

ASSUREUR   

• Définissez par écrit le nature des 
prestations, 

• Informez-vous sur les dispositions 
réglementaires et techniques  

• Appliquez les règles de l’art 
• Vérifier, la pertinence du choix technique 

• Identifiez, vos activités déclarée et ne pas 
aller au-delà 

• Vérifier l’attestation remise au Maître 
d’ouvrage pour chaque chantier 
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TNC 

Relèvent de la Technique Courante (TC), les 
techniques et travaux de construction répondant 
aux Normes homologuées (NF DTU) , à des Règles 
Professionnelles acceptées par la C2P, à des 
recommandations RAGE non mises en 
observation par la C2 qui décrivent le domaine 
traditionnel de la construction, considéré comme 
Technique Courante.  

RISQUE 
défaut de déclaration d’une 

aggravation du risque => 
réduction de l’indemnité due en 

cas de sinistre, voire une non 
garantie. 

CONSEILS 

Choisissez de préférence des produits normalisés 
et/ou certifiés. Vérifiez que les matériaux que 
vous utilisez répondent aux performances exigées 
par la réglementation française, en particulier s’ils 
proviennent de l’étranger et ce, même s’ils sont 
marqués CE.  
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II.
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1. Bien choisir son bureau d’études  
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A FAIRE ATTENTION  

 
Précisez-lui par écrit les dimensions 
des éléments structuraux, la nature, 
la destination de l’ouvrage 
 
Exigez l’attestation d’assurance, elle 
doit être jointe à tous devis et/ou 
factures 
 

  
                     Attestation  à contrôler pour éviter les faux   

 

Il est sous-traitant : vous êtes 
responsable auprès de votre 

client des désordres affectant 
les travaux après réception et 

les équipements professionnels 
ou process installés 
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2. Vous intervenez en réparation ou en réfection dans un bâtiment 
occupé et en service :  

 

 Quelles précautions faut-il prendre vis-à-vis des « personnes  » 
 afin d’éviter un sinistre corporel et les détériorations 
 matérielles ? 
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                                        Travaux limités : de s’entendre collégialement 

                       

                                Travaux conséquents     

  Solliciter auprès du maitre d’ouvrage qu’il fasse appel à un maître 
d’œuvre de réparation,  

  mission de coordonnateur SPS  
  Procéder à un constat préalable de manière contradictoire des 

dommages existants 
  Evaluer et prévenir le Maître d’Ouvrage de dommages possibles si vos 

travaux peuvent  présenter des risques  
 Faire déplacer préalablement les meubles, matériels, denrées, 

marchandises exposés du fait  des travaux 

 

          
           Vigilance : travaux par points chaud  solliciter un permis de feu obligatoire dès lors que vous réalisez 
           dans un établissement des travaux meulage, soudage, découpage... 
 

 

 

 

Principe : chaque entreprise est tenue, vis-à-vis du maître 
d’ouvrage, de réparer les désordres affectant ses travaux, même 
s’ils ont été endommagés par un autre intervenant 
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3. Pensez à l’exonération totale ou partielle 
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 Le cas échéant, attirez son attention sur la nécessité, pour lui, de conclure un contrat d’entretien 

parfaitement rempli votre obligation de Conseil 

 

 

 

Un défaut d’entretien ou un usage anormal de votre ouvrage par le maître d’ouvrage  
peut vous exonérer de tout ou partie de votre responsabilité 

 
 A FAIRE  

 
PERMET  

• Alertez sur les limites et contraintes d’utilisation de 
l’ouvrage réalisé ainsi que ses modalités 
d’entretien ou de maintenance 

• De démontrer que vous avez parfaitement rempli votre 
obligation de Conseil 

• Conservez  vos devis et la trace écrite de tous les 
échanges que vous avez eu sur les travaux conseils, 
préconisations, réserves, avertissements 

• De prouver que vous avez informé le maître d’ouvrage, 
risques présentés  

• Attirez son attention sur la nécessité, pour lui, de 
conclure un contrat d’entretien 

• Un défaut d’entretien ou un usage anormal de votre ouvrage 
par le maître d’ouvrage peut vous exonérer de tout ou partie 
de votre responsabilité 
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1. Le maître d’ouvrage vous reproche des non-façons, malfaçons,     

      désordres  
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Ne laissez aucune réclamation sans 
réponse : un service après-vente 

efficace peut évier un sinistre 
parfois coûteux ! 

 

                                                                           

 

  

 

 

 
 Rendez-vous sur place 
 Analysez la situation  avec objectivité :  

-  désordres mineurs non couverts, 
- désordres graves couverts 
- éléments d’équipement dissociables qui ne fonctionnent pas 

 Après intervention, ne pas oublier de faire signer un quitus au maître 
d’ouvrage 

Risque 
votre retenue de garantie 
ne vous soit pas restituée 

intégralement 
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2. Figer le dommage et faire une « bonne déclaration » 
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FIGER LE DOMMAGE  « BONNE DÉCLARATION » 
 

 
• Etre réactif pour éviter tout blocage de 

chantier 
• Prévenir les services de secours 
• Assurer la sécurité des personnes et des biens 
• Prendre les mesures conservatoires pour ne 

pas aggraver le sinistre et pour éviter tout 
préjudice de type Pertes d’exploitation 

• Préserver les moyens de preuve 

 
• Puis évaluer le montant des réparations, 

inférieur à votre franchise ? Supérieur à la 
franchise ? 

• Utiliser l’imprimé de déclaration ou un 
formulaire en ligne de votre assureur 

• L’adresser (ou une copie) très vite à votre 
assureur mentionnant l’identité du lésé / ou 
du Maître d’ouvrage 

• Joindre les pièces essentielles  
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3. Etre actif à l’expertise :  

 

 Ne pas attendre le dépôt du rapport :  

 

        il est trop tard !  
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Soyez actif : l’expertise , qu’elle soit amiable ou judiciaire, est ne phase déterminante dans le 

succès du dossier 

 

 
AMIABLE JUDICIAIRE 

• Exigez de votre assureur des experts qualifiés et spécialisés 
dans la matière (économiste / experts financiers) 

• Participer aux réunions organisées par l'expert amiable 
• Fournir tous les éléments nécessaires à l’analyse de la 

situation 
• Justifier l’ensemble de vos argumentaires 
• Etayer les mises en causes d’autres intervenants, en 

produisant leurs pièces contractuelles 
• A réception du ou des rapports amiable, transmettez vos 

remarques et vos points d’accord ou de désaccord  
 

• Transmettez l’assignation en référé et/ou l’Ordonnance à 
l’assureur  

• Il désignera un avocat chargé de vous représenter à 
l’audience et un expert qualifié 

• Vous devez lui communiquer toutes les pièces et 
informations relatives au litige 

• Votre présence est indispensable aux côtés de l’avocat et de 
l’expert désigné 

• Votre collaboration est indispensable pour la rédaction des 
dires (observations) dans le but de faire valoir vos arguments 
en défense 

• Ne pas transmettre directement les documents à l’expert 
judiciaire.  

• Vous ne pouvez avoir de contact direct avec lui en dehors de 
la présence des autres parties et des avocats 
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Principe : le recours contre les co-responsable des dommages 
peut réduire fortement le coût du sinistre et ce faisant votre 

franchise 

Gestion des sinistres : Accompagnement et bonnes pratiques pour les réduire 

Tentez le partage avec des tiers  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

 La présence d’une maîtrise d’œuvre n’est pas suffisante pour vous l’entreprise d’exécution de tous les 
 risques consécutifs à un défaut de conception, vous êtes tenu d’une obligation de conseil 

 

 

 

 

Rapportez la preuve de la responsabilité d’un tiers,  la preuve de la 
responsabilité de l’auteur des dommages.  
Conservez la trace écrite de tous vos échanges conseils, préconisations, 
réserves, avertissements 
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4. Mettre en cause votre sous-traitant : 

 

   C’est alléger votre budget Assurances 
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• Les coordonnées des sous-traitants 
et les marchés 

• Les attestations d’assurances des 
sous-traitants 

• Les coordonnées des fournisseurs 
s’ils peuvent être concernés 

 

  

 

 

 

 

 
 
 
 

 

 
 
 

• La tenue d’expertises 
contradictoires 

• D’interrompre les délais d’action 
• L’obtention de recours 
• L’éventuelle prise en charge 

directe du sinistre par l’assureur 
du sous-traitant 

  

 

Gestion des sinistres : Accompagnement et bonnes pratiques pour les réduire 
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Gare  

 

 

 

 

 

 

 

 
  ATTENTION aux interventions « à titre commercial »  
  Réparer spontanément peut valoir reconnaissance de responsabilité,  
  une nouvelle garantie décennale pour l’ouvrage ou partie d’ouvrage réparée 

 

Intérêts de réparer  
  

  Ecarte ou limite les préjudices annexes (immatériels) 
les conséquences du retard  

 Satisfaction du client 
 Travaux de réparation exonérés de TVA 
 Confiance en l’existant limitant les travaux à ce qui est 

juste et nécessaire 
 Financement par le constructeur, lorsque le coût est 

inférieur à la franchise contractuelle 
 Lorsque les conditions sont réunies, par l’assureur 

dommages ouvrage ou l’assureur de responsabilité, 
après obtention de leur accord 
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Comment éviter les sinistres liés … aux choix des fixations 

 
• Rémi Ghanem - WURTH 
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 WURTH France : les bonnes pratiques pour réduire les sinistres 
liés aux fixations. 

 

 

 

 

 

 

 

 8 cas de sinistres rencontrés sur les chantiers. 
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SINISTRE RENCONTRE :  CAUSE :  SOLUTION EN ANTICIPATION :  COMMENTAIRE : 

Corrosion prématurée des ancrages / 
rupture des ancrages 

La cheville posée était en acier zingué 
pour une application en extérieur 

Mettre toujours des chevilles en 
inox A4 en extérieure, voir inox 

HCR dans certains cas 

ETAG 001 annexe E puis EUROCODE en 
2018 

Attention mettre un capuchon ne 
protège pas de la corrosion 
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SINISTRE RENCONTRE :  CAUSE :  SOLUTION EN ANTICIPATION :  COMMENTAIRE : 

Extraction prématurée d'un goujon 
d'ancrage 

La bague d’expansion s'est cassée à 
cause d'un serrage excessif non 

conforme 

Serrer les chevilles avec une clé 
dynamométrique afin d’appliquer 

le bon couple de serrage 
Cf. notices de pose 

SINISTRE RENCONTRE :  CAUSE :  SOLUTION EN ANTICIPATION :  COMMENTAIRE : 

Extraction prématurée d'un scellement 
chimique 

Mauvais nettoyage du trou de perçage 
avant la mise en place de la résine 

Toujours convenablement 
nettoyer les trous dans le cas de 
scellement chimique (souffler et 

écouvillonner plusieurs fois) 

Cf. notices de pose 
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SINISTRE RENCONTRE :  CAUSE :  SOLUTION EN ANTICIPATION :  COMMENTAIRE : 

Rupture du béton en bord de dalle 
Les chevilles posées étaient trop 

proches du bord du béton 

Faire systématiquement une note 
de calcul et respecter les solutions 

prescrites 
Cf. note de calcul 
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SINISTRE RENCONTRE :  CAUSE :  SOLUTION EN ANTICIPATION :  COMMENTAIRE : 

Rupture des têtes des vis d'ancrages 
deux jours après la pose 

Vis trop serrées 
Utiliser une boulonneuse adaptée 

en terme de puissance 
Cf. notices de pose 

SINISTRE RENCONTRE :  CAUSE :  SOLUTION EN ANTICIPATION :  COMMENTAIRE : 

Rupture des scellements dans les 
matériaux creux 

Charges trop importantes pour un 
store et tamis trop court 

Faire un calcul et mettre un tamis 
de la bonne longueur 

Cf. note de calcul 
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Atelier 3 

SINISTRE RENCONTRE :  CAUSE :  SOLUTION EN ANTICIPATION :  COMMENTAIRE : 

Extraction des chevilles d'un garde-
corps vitré 

Les effets du vent n'ont pas été pris en 
compte lors des calculs 

Utiliser un logiciel qui calcul les 
garde-corps selon toutes les 

sollicitations. 
Cf. logiciel Würth Profix par exemple 

SINISTRE RENCONTRE :  CAUSE :  SOLUTION EN ANTICIPATION :  COMMENTAIRE : 

Extraction prématurée des chevilles 
dans un support ancien en rénovation 

Cheville non adaptée au support 
Réaliser des essais d’arrachements 
pour valider la qualité des support 

Cf. service Würth Profix par exemple  
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Atelier 3 Gestion des sinistres : Accompagnement et bonnes pratiques pour les réduire 

Comment éviter les sinistres liés … aux traitements de surface 

 
• Dominique BADOIL – STAR COATER 

• PATRICK LAIGO - PRESTIA 



Le Réseau 
des Professionnels 
du Thermolaquage 

Parce que vos créations sont uniques, vous 

recherchez la peinture qui donnera vie à vos 

projets, et le spécialiste du thermolaquage qui 

effectuera un traitement de surface et une mise en 

peinture de Haute Qualité. 

 

Star Coater,  

un Réseau de 60 applicateurs de peinture en 

poudre à votre service. 

depuis 2010 
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Atelier 3 La prévention des sinistres pour les travaux de peinture 

Les points essentiels: 
- le design et la conception des ouvrages 

- la réalisation des ouvrages en métallerie 

- les opérations de traitement de surface (en intégré ou en sous-traitance) 

- l’installation et l’entretien des ouvrages 

- conclusion: impact financier 
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Atelier 3 Le design et la conception des ouvrages 

Le cahier des charges doit définir clairement les points clé: 
• Destination des ouvrages et les contraintes techniques et environnementales  

• La correspondance avec les classes de corrosivité selon ISO 12944-2 

• La gamme de revêtement à mettre en œuvre ISO 12944  

 

Le CCTP doit être suivi scrupuleusement 
• 2 exemples concrets d’écarts / CCTP et leurs conséquences 

 

Tout écart par rapport au CCTP doit être validé par le MO 
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Atelier 3 



8èmes Assises de la Métallerie  
 

Atelier 3 La réalisation des ouvrages en métallerie 

La réalisation des ouvrages doit se faire dans le respect des 
dispositions constructives selon ISO 12944-3 

• La conception des pièces est déterminante pour permettre un traitement de 
surface performant (Cf Guides Techniques et Carnet d’Atelier de la FFB) 

• Les points de vigilance: 
 Etat de la matière entrante 

 Arêtes vives et zones de découpe (laser, calamine…) 

 Entrefers 

 Zones d’assemblage (boulonnage, soudure…) 

 … 
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Atelier 3 Les opérations de traitement de surface 

Faire le choix d’un travail de qualité auprès d’un professionnel du 
traitement de surface sérieux disposant d’un outil de production 
adapté aux exigences du CCTP 

 

Préparation de surface (chimique ou mécanique) et mise en peinture 
adaptées aux exigences de protection anticorrosion selon ISO 12944 
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Atelier 3 La protection des pièces peintes 

Emballage et protection des ouvrages peints selon les règles de l’art. 

 

Il convient donc de protéger efficacement les ouvrages pour éviter les 
dégradations et leurs conséquences. 

 

Possibilité d’en réparer certaines… à certains coûts 

 

D’autres sont irréversibles… et peuvent déboucher sur un litige 
juridique et/ou commercial onéreux et fastidieux…   
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Atelier 3 L’installation et l’entretien des ouvrages 

Afin d’en conserver l’aspect esthétique (peinture, thermolaquage, 
galvanisation, Inox, métal passivé…), les ouvrages de métallerie, 
comme tout objet, doivent être protégés efficacement durant les 
étapes de stockage, transport, montage ainsi que les autres 
interventions sur chantier. 

 

Les dégradations peuvent être d’ordre: 
• Mécanique (chocs, scarifications, abrasion…) 

• Chimique (tachage, décoloration, perte de propriétés…)  
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Atelier 3 

Taches blanches sur film de peinture (condensation humidité)  
 
 défaut emballage et stockage 

67 

Exemples de dégradations 



8èmes Assises de la Métallerie  
 

Atelier 3 

Traces grasses sur pièces 
 
 manque de soin lors de la pose de l’ouvrage 

68 

Exemples de dégradations 
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Atelier 3 

Oxydation sur finition métallisée (attaque chimique) 
 
 manque de protection des ouvrages durant les opérations de 
maçonnerie (coulures de laitance de béton) 

69 

Exemples de dégradations 
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Atelier 3 

Tachage film du peinture 
 
 manque de protection des ouvrages durant les opérations de finition 
(taches de peinture + tentative de nettoyage au solvant) 

Exemples de dégradations 
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Atelier 3 L’entretien des surfaces peintes 

Les ouvrages thermolaqués nécessitent la réalisation d’un entretien 
régulier afin de conserver leur aspect initial: 

• Pollutions atmosphériques 
• Déjections diverses 
• Agressions chimiques 

 

L’entretien sera fait en suivant des règles élémentaires: 
• Produits et média non-agressifs (pH neutre, non-abrasif) 
• Rinçage, séchage 

 

Prendre les mêmes précautions que pour une carrosserie automobile. 
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Atelier 3 Le coût des litiges 

Quel qualificatif serait le plus approprié entre le coût de la peinture 
et les pièces après installation sur chantier ? 

 

Proportionnel ? 

Exponentiel ? 
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Atelier 3 L’échelle de la valeur… 



8èmes Assises de la Métallerie  
 

Atelier 3 

Il convient de prendre des précautions nécessaires et suffisantes à 
chaque étape du process de réalisation des ouvrages pour se prémunir 
des sinistres / litiges. 

Ne pas vouloir faire de fausses économies au risque d’en payer les 
conséquences par un litige juridique et/ou commercial onéreux et 
fastidieux…   

CONCLUSION: La prévention des sinistres pour les travaux de peinture 



 

Labels et Certifications 

       ACQPA & QualisteelCoat 

Services :  
 Passivation 

 Ramassage et livraison 

 Conditionnement, mise en container 

 Aide à la conception, épargne 

 Garantie avec assurance 

 

 

 

Marc TOULGOAT – Directeur Commercial et Marketing 

www.prestia.fr 
 

m.toulgoat@prestia.fr – Tél. : 07 86 66 57 22 

Anticorrosion & Esthétique : Galvanisation à chaud 
- Métallisation - Peinture Poudre et Liquide 

 

http://www.prestia.fr/
mailto:m.toulgoat@prestia.fr


8èmes Assises de la Métallerie  
 

Atelier 3 Gestion des sinistres : accompagnement et bonnes pratiques pour les réduire 

Principe de base : le rôle du sous traitant en traitement de surface 
est d’accompagner, en cas de litige ou de sinistre, son client 
métallier tout au long de la procédure (simple réclamation, 
règlement à l’amiable, dossier assurance avec expertises). 

 

• Le sous traitant peut intervenir à titre commercial ou en 
responsabilité civile, si sa responsabilité est engagée. 

 

• Le plus efficace étant de tout mettre en œuvre en amont pour éviter 
le litige ou le sinistre. 
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Atelier 3 

De par le rôle de conseil des prestataires de traitement de surface, 
l’accompagnement doit se faire aussi en amont et une collaboration 
étroite avec le sous traitant doit permettre d’éviter des 
désagréments importants tels que les situations de sinistres. 

 

Cela passe donc par la maîtrise des process de traitement de surface 
(galvanisation, thermolaquage, peinture liquide etc…) de la part des 
sous traitants, mais aussi pour les clients métalliers par le respect 
avant et pendant la fabrication des ouvrages, d’un certain nombre 
de précautions de conception et de réalisation. 

 

Gestion des sinistres : accompagnement et bonnes pratiques pour les réduire 
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Atelier 3 Gestion des sinistres : accompagnement et bonnes pratiques pour les réduire 

Liste non exhaustive de quelques bonnes pratiques en amont des 
traitements => nous en avons sélectionné quatre : 

    1 - Dans le cas de la galvanisation à chaud, bien choisir les aciers et 
leur aptitude à ce traitement => à la commande, préciser la 
référence à la norme NF A 35-503 et, aussi, la catégorie de l’acier. 

    Eviter les aciers trop réactifs pour limiter les défauts d’état de 
surface. 

    Pour juger du niveau de réactivité des aciers, ou en cas de doute, 
procéder par échantillonnage, avant commande de la totalité des 
aciers.  
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Atelier 3 Gestion des sinistres : accompagnement et bonnes pratiques pour les réduire 

 NF A 35-503 : définition de trois catégories de 

composition chimique basée sur l’analyse de 

coulée des aciers / catégories (ou classes) 

d’aptitude à la galvanisation à chaud au trempé 
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Atelier 3 Gestion des sinistres : accompagnement et bonnes pratiques pour les réduire 

 Influence des teneurs en silicium et phosphore sur 

l’épaisseur et l’aspect du revêtement de zinc 
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Atelier 3 Gestion des sinistres : accompagnement et bonnes pratiques pour les réduire 

    2 - Pour favoriser l’adhérence du zinc sur les pièces 

découpées, il est conseillé de meuler les tranches et 

d’éliminer les angles vifs, à l’origine d’éclats de revêtement 

=> risque élevé d’amorce de corrosion.  

    Effectivement, certains procédés de découpe  (découpe laser, 

plasma, oxycoupage…) favorisent l’apparition d’une zone 

affectée thermiquement et d’une couche d’oxyde, peu 

adhérente, sur lesquelles la galvanisation accroche mal (fort 

risque d’écaillage au niveau des angles et des tranches). 

    Cela vaut aussi pour les applications de peinture.  
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Atelier 3 Gestion des sinistres : accompagnement et bonnes pratiques pour les réduire 

Découpage d’une pièce : défaut pouvant être constaté après 

galvanisation 
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Atelier 3 Gestion des sinistres : accompagnement et bonnes pratiques pour les réduire 

Arêtes vives – découpe laser 

Après 2 ans – mer à quelques km 
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Atelier 3 Gestion des sinistres : accompagnement et bonnes pratiques pour les réduire 

    3 - en galvanisation, éviter les intervalles étroits entre deux 

surfaces planes en contact entre elles, le zinc ne pouvant pas 

circuler du fait de sa viscosité. 

    Ces intervalles ne sont donc pas protégés après galvanisation 

et peuvent présenter des risques de corrosion. 

    Prévoir sinon un espace de 3 mm mini pour que le zinc 

puisse circuler. 

    Idem en peinture, où les intervalles étroits sont à éviter, ils 

peuvent être à l’origine de début de corrosion, car la faiblesse 

de l’espace rend impossible l’accès du traitement et de la 

    peinture. 
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Atelier 3 Gestion des sinistres : accompagnement et bonnes pratiques pour les réduire 

Intervalles étroits : ressuage constaté après galvanisation sur une poutre 

treillis 
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Atelier 3 Gestion des sinistres : accompagnement et bonnes pratiques pour les réduire 

   4 – bien en amont (voire au stade du projet) et notamment 

pour les ouvrages duplex (galvanisation + peinture), 

s’accorder entre le prestataire et le client métallier sur le 

niveau de finition attendu réellement (par le maître 

d’ouvrage, l’architecte ou autre donneur d’ordre) pour éviter 

les sources éventuelles de désaccord en matière d’aspect. 
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Atelier 3 Gestion des sinistres : accompagnement et bonnes pratiques pour les réduire 

N.B. : La préparation des pièces, notamment galvanisées, avant peinture, 

doit être maitrisée. 
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Atelier 3 Gestion des sinistres : accompagnement et bonnes pratiques pour les réduire 

• Enfin, d’une façon plus générale, il est essentiel de respecter 

les règles de conception détaillées dans les normes : 

    EN ISO 12944-3 (peinture) et EN ISO 14713-2 

(galvanisation). 

    + la Norme ISO 8501-3 (préparation des pièces lors de la 

fabrication) qui définit les niveaux de préparation au niveau 

des soudures et des arêtes notamment.    

    Nos préconisations en matière de conception s’appuient sur 

ces normes.  
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Atelier 3 Gestion des sinistres : accompagnement et bonnes pratiques pour les réduire 

• Nous conseillons aussi à nos clients métalliers de se référer   

à cet ouvrage de l’Union des Métalliers sur la protection et la 

finition des aciers, qui a vu le jour en Novembre 2016 

(travail issu du GT3). 

    Ce guide technique complète déjà une collection déjà riche 

telle que les carnets d’atelier sur la galvanisation et le 

thermolaquage.  
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16H15 – 17H30  

 

PLÉNIÈRE - Auditorium 
 

- La transformation numérique au-delà des nouveaux outils 
informatiques  

 
- Intégrer la transition dans son entreprise : comment lever les 

freins au changement dans son équipe 

 


